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Comment utiliser GoToWebinar?
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Structure de la présentation

Présentation: Demande d’enregistrement international

Questions interactives durant la présentation

Questions et réponses à la fin

Enquête
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Demande internationale 
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Question

Le certificat d’enregistrement international est-il 

équivalent à une déclaration d’octroi de la protection?
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Qui peut déposer?

2 conditions:

Bénéficiant d’un rattachement avec un pays membre du système 

de Madrid :

Etablissement

Domicile

Nationalité

Et justifiant d’un droit de marque dans le pays d’origine : 

enregistrement ou demande de base.
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Date de l’enregistrement international

Date d’enregistrement international 

Date réception Office d’origine (OO) si dans les 2 mois 

Date de réception par OMPI si après les 2 mois

Eléments substantiels de la marque (règle 15): identité 

du déposant, parties contractantes (PC) désignées, 

reproduction de la marque, indication des produits et 

services (P&S)

7



WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY

Exemple

Une demande internationale est déposée auprès de 

l’Office d’origine le  1er mai

Elle est reçue par l’OMPI le 1er juin

L’OMPI constate qu’aucune partie contractante n’est 

désignée dans la demande internationale

Le 5 juin, l’OMPI notifie cette irrégularité à l’Office 

d’origine et l’invite à la corriger avant le 5 septembre
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Question

Quelle sera la date de l’enregistrement international si 

l’Office d’origine remédie cette irrégularité au plus tard le 

1er juillet ?
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Demande Internationale

Déposée à l’OMPI via l’Office d’origine (Dépôt direct

impossible)

Formulaire officiel: MM2 (e-Filing pour certains offices)

Base de données Profils des membres de Madrid

https://www.wipo.int/madrid/memberprofiles/#/
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E-Filing
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À remplir par le déposant/l’Office

Formulaire dactylographié
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PC dont l’Office est l’OO

Indiquer la Partie Contractante dont l’Office est l’Office 

d’origine
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Déposant
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Déposant-Nom

Personne physique ou une personne morale (entreprise)

Personnes physiques : 

Nom de famille et prénom

Noms en caractères non latins doivent être translittérés en caractères latins

Personne morales : 

Doivent indiquer leur dénomination officielle complète 

Noms en caractères non latins doivent être translittérés en caractères latins ou 

peuvent être remplacés par une traduction dans la langue de la demande 

internationale
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Déposant-Adresse

Plusieurs déposants, indications claires des adresses

Plusieurs déposants ayant des adresses différentes et 

aucune indication d’adresse pour la correspondance, 

toutes les communications seront envoyées à l’adresse du 

déposant nommé en premier dans la demande.
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Déposant-Adresse pour la correspondance

Indiquer à la rubrique 2.c) l’adresse à laquelle vous 

souhaitez que les communications soient envoyées si 

celle-ci diffère de l’adresse fournie à la rubrique 2.b)
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Adresse pour la correspondance

(plusieurs titulaires)
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Question

L’adresse pour la correspondance doit-elle être l’adresse

du mandataire?

19



WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY

Déposant-Adresse pour la correspondance

NON !
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Déposant-Téléphone, télécopieur et 

courrier électronique
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Une adresse de courriel par déposant

Toute correspondance émise par l’OMPI sera 

uniquement envoyée de façon électronique si courriel

Courriel de l’entreprise (pas personnel)
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Déposant-Langue correspondance
22

Il n’est pas nécessaire de cocher une de ces cases si 

vous souhaitez recevoir les communications dans la 

langue de la demande internationale 
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Déposant-Autres indications
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Déposant-Autres indications
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Qualification pour déposer
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Constitution d’un mandataire
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Non obligatoire, sans exigences, un seul mandataire 
par demande internationale et communications 
envoyées uniquement au mandataire

Représentation devant l’OO n’est pas régie par les 
dispositions du système de Madrid 
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Demande ou enregistrement de base
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Lorsque la marque de base est une demande en instance 

devant l’OO, le numéro et la date de la demande doivent 

être indiqués 

Lorsque la marque de base est enregistrée auprès de 

l’OO, indiquez seulement le numéro et la date de 

l’enregistrement
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Priorité revendiquée
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Priorité revendiquée

Revendiquer une priorité si moins de 6 mois depuis la date du 

dépôt antérieur 

Nom de l’Office du dépôt antérieur, la date du dépôt antérieur 

et son numéro 

Si la priorité ne concerne qu’une partie des P&S énumérés à 

la rubrique 10, indiquez ceux couverts par le dépôt antérieur 

Possibilité de revendiquer priorité de plusieurs dépôts 

antérieurs/demandes antérieures

Pas de documents pour revendication de priorité

30



WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY

La marque
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Reproduction de la marque

Obligatoire

Identique à la demande de base ou à l’enregistrement 
de base

Reproduction claire

Il n’est pas possible de modifier la reproduction de la 
marque une fois la marque enregistrée par l’OMPI

Caractères standards
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Marque non traditionnelle
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Reproduction de la marque
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Caractères standard
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ROMARIN

En caractères standard, la case c) doit être cochée

Il n’est pas possible de demander à ce que la marque soit 
considérée comme une marque en caractères standard une 
fois la marque enregistrée par l’OMPI 
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Marque de couleur vs Revendication

de couleur
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Question
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Couleur(s) revendiquée(s)
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Indications diverses

39



WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY

Questions

Les indications diverses sont-elles toutes obligatoires?  
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Translittération de la marque

Lorsque la marque se compose de caractères autres 

que latins ou de chiffres autres qu’arabes ou romains, 

une translittération doit être fournie
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Traduction de la marque

Traduction non obligatoire pour OMPI (pour certaines PCD)

L’OMPI ne vérifie pas l’exactitude de la traduction, ne remet 

pas en question l’absence d’une traduction et ne fournit pas 

de traduction de sa propre initiative
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Marque qui ne peut pas être traduite
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Question

Doit-on transmettre un support physique pour une 

marque sonore?
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Type spécial de marque

Lorsque la marque est une marque tridimensionnelle, 

une marque sonore ou une marque collective, de 

certification ou de garantie

N’envoyez pas les règlements régissant l’emploi de la 

marque  collective, de certification ou de garantie à 

l’OMPI (Préparez-les pour les PCD)
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Description de la marque
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Description identique à la marque de base

Description volontaire
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Eléments verbaux de la marque
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Cette information n’est pas obligatoire

Uniquement à titre d’information (sans effet juridique)

Si la case caractères standards est cochée, cette 

rubrique ne doit pas être complétée



WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY

Non-revendication
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Renoncer à revendiquer la protection d’éléments de la marque 

pour éviter des refus (même si ce n’est pas dans la demande 

de base)

Renonciation à l’égard de toutes les PCD

Renonciation n’est pas possible une fois la marque enregistrée
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Produits et services
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Membres du Système de Madrid 

*Tous sont partie au Protocole, qui régit le système,

et 55 sont également partie à l’Arrangement

105 membres* (OAPI et UE compris) 

couvrant 121 pays
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Désignations
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Désignations - particularités
Certaines parties contractantes peuvent exiger que d’autres informations leur 

soient fournies sur le formulaire MM2 ou un formulaire distinct

Union européenne :

Cocher la case pour indiquer une deuxième langue de travail devant l’Office 

de l’Union européenne : français, anglais, allemand, espagnol ou italien. 

(différente de la langue de la demande internationale)

Possibilité de revendiquer l’ancienneté d’enregistrements antérieurs (MM17)

Le simple fait de désigner l’une des parties contractantes suivantes est 

considéré comme une déclaration d’intention d’utiliser:

Brunéi Darussalam, Inde, Irlande, Lesotho, Mozambique, Nouvelle-Zélande, 

Royaume-Uni et Singapour.

États-Unis d’Amérique

Déclaration d’intention d’utiliser la marque (formulaire MM18)
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Formulaire MM18
Déclaration d’intention d’utiliser la 

marque : 

http://www.wipo.int/edocs/madrdocs/fr/20

03/madrid_2003_23.pdf

Indication des produits et services: 

http://www.wipo.int/edocs/madrdocs/fr/20

03/madrid_2003_24.pdf

Soumission de déclarations sous serment 

d’usage continu dans le commerce : 

http://www.wipo.int/edocs/madrdocs/fr/20

10/madrid_2010_16.pdf
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http://www.wipo.int/edocs/madrdocs/fr/2003/madrid_2003_23.pdf
http://www.wipo.int/edocs/madrdocs/fr/2003/madrid_2003_24.pdf
http://www.wipo.int/edocs/madrdocs/fr/2010/madrid_2010_16.pdf
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Signez le formulaire, si l’OO l’exige ou le permet

Si l’OO l’exige ou le permet, le mandataire peut signer le 

formulaire au nom du déposant 

La signature peut être manuscrite, imprimée ou apposée 

au moyen d’un timbre, ou peut être remplacée                

par l’apposition d’un sceau
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Signature du déposant/mandataire
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Certification
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L’Office d’origine certifie la date de réception et la triple identité : 

Même titulaire

Même marque

Mêmes P&S ou des P&S compris dans la marque de base 
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Paiement
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Moyens de paiement

Compte courant à l’OMPI

Versement par compte bancaire

Versement par compte postal

57



WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY

Coûts
Calculateur de taxes électronique

Les taxes et émoluments en francs suisses (CHF)

Émolument de base*

653 CHF pour de marques sans couleurs

903 CHF pour les marques en couleur

Taxes pour la désignation de parties contractantes

Taxes standard – complément d’émolument (100 francs suisses 
par désignation) et émolument supplémentaire (100 francs suisses 
pour chaque classe de produits et services en sus de la troisième)

OU

Taxes individuelles lorsque cela est indiqué.
* Les déposants des pays les moins avancés bénéficient d’une réduction de 90% de l’émolument de base.
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https://www.wipo.int/madrid/fr/fees/calculator.jsp
http://www.unohrlls.org/about-ldcs/
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Questions et réponses sur la demande 

d’enregistrement international
Webinaire du Système de Madrid

Eric Fontaine

Section des opérations 

du système de Madrid 

Lucía J. Yanguas

Division de l’Information et 

de la Promotion de Madrid
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Se tenir informé sur le système de 

Madrid

Consultez le site Web du système de Madrid    

www.wipo.int/madrid/fr

Participez aux webinaires et accédez à

nos tutoriels Madrid « How –To »

Inscrivez-vous aux avis relatifs au 

système de Madrid et au bulletin

Madrid Highlights

Contactez-nous : Contact Madrid
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http://www.wipo.int/madrid/fr
http://www.wipo.int/madrid/en/news/2017/news_0011.html
https://www.wipo.int/madrid/fr/news/2019/news_0020.html
https://www.wipo.int/newsletters/en/
https://www.wipo.int/newsletters/en/
https://www3.wipo.int/contact/fr/madrid/index.html

